
BADGE D’ACCES 

A LA PISCINE DE LA ROCHE SUR FORON 

 

 

L’accès à l’Espace Aqualudique des Forons est conditionné à la possession d’un badge 
d’entrée. En tant que partenaire, le Cercle des Nageurs Rochois bénéficie de tarifs 
préférentiels pour les licenciés.  

Il est OBLIGATOIRE de s’être acquitté de son droit d’entrée et donc d’avoir son badge pour 
accéder aux bassins et aux entrainements.  

Jusqu’alors, le CNR servait d’intermédiaire pour le paiement des badges. Par mesure de 
simplification, à partir de la saison 2025, chaque licencié devra se rendre à l’accueil de la 
piscine avant le 20/05/26 afin de récupérer et payer directement son badge d’entrée.  

La liste des licenciés sera transmise à l’accueil, un suivi précis sera eƯectué. Si des 
badges ne sont pas récupérés, la piscine facturera directement au club les 
manquements.  

Le CNR se verra alors dans l’obligation de se retourner vers les licenciés n’ayant pas payé 
leur badge pour remboursement afin de poursuivre les entrainements.  

 

TARIFS 2026 * 

ENFANT (moins de 16 ans au 01/05/26) : 50€ 

JEUNE (moins de 18 ans au 01/05/26) : 65€ 

ADULTE : 85 € 

*Sous réserve de modification des tarifs par le SIVU 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Je soussigné  ……………………………………………………………… 

Responsable légal de : ………………………      …………………………    ………………………. 

Licencié 

Reconnais avoir pris connaissance des dispositions et obligations relatives à l’accès à 
l’Espace Aqualudique des Forons, et m’engage à récupérer mon badge avant le 
20/05/2026.  

Fait à : ………………………………………………………………………… 

Le : …………………………………………………………………………….. 

Signature    


